
Fouilles archéologiques de Courchapoix (JU)

Autor(en): Auberson, Laurent / Sarott, Jachen / Simon, Françoise

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Actes de la Société jurassienne d'émulation

Band (Jahr): 96 (1993)

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-555222

PDF erstellt am: 29.04.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-555222


Fouilles archeologiques
de Courchapoix (jij)

PREMIERE PARTIE

LES INVESTIGATIONS ARCHEOLOGIQUES
DANS L EGLISE SAINT-IMIER

par Laurent Auberson etJachen Sarott

AVANT-PROPOS

Lors des travaux de restauration de l'eglise paroissiale en 1988, les
travailleurs benevoles de la paroisse se sont rapidement trouves en
presence de squelettes et de murs anciens sons le sol de l'eglise actuel-
le. Immediatement averti par le conseil de paroisse, M. Francois
Schifferdecker, archeologue cantonal, a mandate l'Atelier d'archeologie
medievale, represente par M. Jachen Sarott, afin de proceder ä une
fouille. Ces investigations n'ont touche que le sol de la nef, ä l'excep-
tion du couloir, soit seulement la surface occupee par les bancs. Les

travaux se sont deroules de mars ä avril 1988, sous la direction de
Jachen Sarott et avec l'aide de MM. Christos Bratos et Urs Dublin, mis ä

disposition par la Section d'archeologie de l'Office du patrimoine histo-
rique du canton du Jura. Les releves ont ete effectues par Jachen Sarott
et Franz Wadsack. Nous tenons ä remercier M. Francois Schifferdecker
de l'aide qu'il a apportee ä nos travaux, notamment par la transmission
de documents historiques. Nos remerciements s'adressent egalement ä

la paroisse cle Courchapoix, pour l'accueil bienveillant qu'elle a reserve
ä la prolongation des travaux, malgre l'entrave au deroulement des
offices dans son eglise. Enfin, M. Peter Eggenberger a visite plusieurs
fois le chantier au titre d'expert de la Commission föderale des monuments

historiques et nous a fourni de precieuses indications sur l'inter-
pretation du site.
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Fig. 1: Viie exterieure de l'eglise actuelle.







INTRODUCTION

L'eglise actuelle, consacree en 1864, domine le petit village de Cour-
chapoix, du cote sud, sur le versant du val Terbi (fig. 1). Elle est bien
orientee dans le sens est-ouest, le choeur etant situe ä l'est. Toutes les
staictures anciennes que nous y avons decouvertes se rapportent ä des
sanctuaires, comme le montre la Constance de l'orientation des murs
clegages.

Nous donnons ci-dessous une description des stmctures decouvertes,

dans leur ordre chronologique. L'observation des staictures
nous a permis de deceler un ceaain nombre de phases d'inhumation et
d'etapes de constaiction ou de transformation que nous essaierons de
reconstituer et, dans la mesure du possible, de dater. Nous decrirons
parallelement les constaictions et les tombes qui les accompagnent
(fig. 2 et 3).

1. LE CIMETEERE PRIMITIF
(TOMBES 1, 2, 3, 4,12, 34, 35, 36, 37)

Les fouilles dans l'eglise nous ont permis de recenser trente-neuf
sepultures, dont plusieürs n'ont pas ete degagees, ou en partie settlement,

ayant ete recouveaes par des murs ou perturbees par le drainage

creuse lors cle la construction de l'eglise actuelle (fig. 4 et 5). Ces
tombes se repartissent dans toute la surface fouillee. Elles datent
cl'epoques tres diverses, mais les plus anciennes sont anterieures ä la
premiere construction qui les recoupe, raison pour laquelle nous les
clecrivons ici en premier. Elles ne contenaient aucun mobilier funeraire
permettant une datation absolue. Pour (attribution des tombes ä ce

groupe, nous avons done recouat ä la Chronologie relative, sur la base
des recoupements avec des structures ou d'autres tombes s'il y a lieu,
et ä d'autres criteres tels que (orientation et la profondeur d'implanta-
tion de la fosse. Nous en arrivons ainsi ä distinguer une premiere
phase d'inhumation, anterieure aux plus anciens bätiments observes.

Nous pouvons attribuer avec certitude ä ce groupe les tombes 1, 2,

3, 34 et 36, qui sont recoupees par les murs du premier bätiment. La
seconde caracteristique qui les distingue est leur orientation, allant de
36° ä 48° environ, done nettement dans la direction nord-ouest / sud-
est, la tete etant toujours ä l'ouest; elles sont par consequent decalees

par rapport aux murs qui les recoupent. Les trois premieres (1-3) sont
implantees ä une altitude assez reguliere, situee entre 501,80 et 501,90
m; en revanche, les deux autres (34 et 36) sont amenagees dans des
fosses beaucoup plus profondes, entre 501,30 et 501,50 m. Mais cette
particularite pourrait s'expliquer par la presence d'une legere depres-
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Fig. 3: Plan schematique cles periodes.



Fig. 4: Plan du cimetiere primitif et de la premiere chapelle.
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Fig. 5: Plan schematique du cimetiere primitif.

sion du terrain ä cet endroit, depression que suggerent d'une part le
pendage des plus hautes couches naturelles observe dans la stratigra-
phie et d'autre part leur nature argileuse. On verra egalement que les
murs sont fondes un peu plus bas ä cet endroit (fig. 6).

Parmi ces sepultures, nous avons soumis les ossements les mieux
conserves, ceux des tombes 1 et 2, ä une datation par la methode de
l'iso'tope "C. Les dates obtenues attestent une occupation tres ancienne
du site, aux alentours de l'an mil, les echantillons n'ayant pu fournir de
date tres precise'.

Nous rangeons encore dans ce groupe quatre autres sepultures. La
tombe 12 presente une orientation comparable ä celle des tombes que
nous venons de clecrire, et meine plus accentuee; sa fosse est creusee
ä une altitude equivalente; elle a ete ensuite recoupee par celle de la
tombe 13, qui presente une orientation clifferente, suivant Taxe des
constructions. La tombe 35, visible seulement en coupe, comme les
tombes 34 et 36, est orientee dans la meme direction approximative;
eile est implantee ä la meme altitude, bien en-dessous de la tombe 10

qui la recoupe: dans ce secteur, contrairement ä ce qui se passe plus ä

l'ouest, dans la nef cle la premiere eglise, la grande profondeur des
fosses est un inclice d'anciennete. De meme, la tombe 37, visible seulement

en stratigraphie, bien que n'etant recoupee que par le mur de la
chapelle laterale (11) de l'eglise baroque, par sa profondeur et son
orientation, se range dans cette categorie. Enfin, la tombe 4, meme si
elle presente une orientation divergente, doit s'apparenter aux sepultures

du premier groupe, et cela principalement en raison de la faible
profondeur cle sa fosse. Comme celle-ci n'a ete creusee qu'ä 501,90 m,
nous ne pensons pas qu'elle ait pu l'etre dans le sol de l'eglise; les
tombes interieures ä l'eglise sont en effet beaucoup plus profondes,
pour des raisons evidentes de salubrite, ainsi par exemple la tombe 6,

voisine, plus profonde de 50 cm.
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Fig. 6: Stratigraphie sur l'axe 14,80 E, vue vers I'ouest.



Le nombre de sepultures ne parait pas süffisant pour faire valoir
d'autres criteres, comme par exemple la position des corps: tous les
defunts etant chretiens, ils sont etendus stir le dos, leurs mains repo-
sant sur le bassin ou les avant-bras ramenes sur la poitrine, positions
qui se retrouveront dans toutes les etapes suivantes. Quant au type de
tombes, il doit s'agir de sepultures en pleine terre, puisque nous
n'avons repere aucune trace de contenants en bois, ä l'exception de
quelques restes vegetaux dans la tombe 37, mais qui evoquent plutot
un lit de branchages sur lequel reposait le defunt, encore qu'on ne
puisse l'affirmer. La position tres resserree du corps de la tombe 1, et
peut-etre aussi dans la tombe 12, pourrait indiquer l'enveloppement
dans un linceul, contrairement, semble-t-il, au corps de la tombe 3,

beaucoup plus lache. Aucune cle ces tombes ne contenait de mobilier,
ni meme d'effets d'habillement. Un petit fragment de verre decouvert
dans la tombe 12 ne peut etre qualifie de depot funeraire, non plus
que le clou isole contenu dans la meme tombe ne saurait prouver
l'existence d'un cercueil de bois.

Nous n'ajoutons pas d'autres sepultures ä ce groupe primitif, car
aucune autre ne presente de fagon claire les caracteristiques que nous
venons de decrire. En outre, le groupe defini forme un ensemble
coherent'non seulement par ces criteres, mais egalement par sa repartition,
qui confine les tombes de la premiere phase ä la moitie sud-ouest du
secteur fouille.

LSGENDE
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Fig. 7: Plan schematique de la premiere chapelle.



La datätion de ce groupe de tombes, anterieures pour une part au
moins ä l'epoque romane, nous situe dans une periode oü les cime-
tieres sont generalement groupes autour des eglises, les necropoles en
pleine campagne ayant disparu au debut du VIIIC siecle. Ii faut done
supposer ä Courchapoix l'existence d'une chapelle ou d'une eglise pre-
romane dont nous n'avons aueune trace archeologique, mais qui a

marque la tradition historique locale2. Cette tradition est du reste encore
vivante dans le village, oü Ton affirme qu'une chapelle se trouvait ä

l'ouest de l'eglise actuelle.

2. PREMIERE CONSTRUCTION (STRUCTURES 1, 2, 3)

2.1. DESCRIPTION

Du plus ancien bätiment ne subsistent que trois murs lies entre eux,
sauf dans la coupure clu couloir central (fig. 4 et 7). Le segment nord
(1) presente une assise reguliere de blocs de calcaire grossierement
debites, dont les dimensions moyennes atteignent 0,10 x 0,15 x 0,20 m.
Ces blocs sont soigneusement disposes en radier, sans aucun liant. lis
definissent une largeur de mur de 0,84 m. Le bord, surtout au nord,
suit un alignement regulier. Au-dessus repose une assise reguliere de
blocs de meme nature, qui forment sur la face nord un alignement
bien net, ä l'aplomb de l'assise inferieure. Cette assise est recouverte
d'un premier lit de mortier ä sable fin, contenant cle petites particules
cle chaux et de charbon et presentant une teinte legerement brunätre.
A l'extremite occiclentale de la partie visible de ce mur, on observe
quelques gros blocs (d'environ 0,35 x 0,30 x 0,25 m), bien tailles for-
mant un parement toujours ä l'aplomb; ces blocs, reposant sur le lit de
mortier, sont egalement lies entre eux, mais le mortier n'affleure pas
aux joints: l'absence de jointoyage ou de lissage soigne ainsi que de
toute trace d'enduit nous fait supposer que cette assise etait encore
enterree. II semble en outre, d'apres le segment conserve, que seuls les
parements, interieur et exterieur, etaient formes d'un alignement de

gros blocs, entre lesquels etait cale un blocage de fragments plus
petits; mais les elements en place ne sont pas assez nombreux pour
permettre une reconstitution de l'apparence de la magonnerie (fig. 8).

Le fragment de mur decrit ci-dessus marque un retour vers le sud,
definissant ainsi le mur oriental (2) du premier bätiment, qui n'a pas
pu etre observe sous le couloir actuel (fig. 9). Les blocs sont de meme
nature et les plus plats disposes en epis. Au nord de ce segment, du
cote exterieur (est), une partie de la largeur de l'assise a ete entamee
par les travaux du siecle passe, lors de la construction de l'eglise
actuelle, mais la largeur de la fosse de fondation reste tres bien visible.
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Fig. 8: Partie nord, vue vers l'est.

Au sud du couloir, en revanche, la largeur est entierement conservee et
atteint 1,10 m; elle est done plus importante que sur le mur septentrional.

Dans la partie nord de ce mur, seule la premiere assise de fonda-
tion est conservee, mais au sud du couloir, vers l'angle sud-est, trois
assises sont encore en place; seule la derniere est recouverte d'un lit
de mortier, alors que la fondation ä sec comportait une assise de moins
sur le mur nord. Ce lit de mortier n'est d'ailleurs visible que dans
l'angle sud-est. Ces trois assises sont egalement constitutes de blocs
anguieux, non tallies, alignes en parements. Le mortier est de meme
nature que sur le mur nord. II est possible que l'assise la plus profon-
de, posee ä sec, n'ait existe que sur une partie de ce mur oriental, ce
qui pourrait s'expliquer par la topographie: la stratigraphie montre en
effet une depression au niveau de l'angle sud-est du premier bätiment.
On aurait done donne une assise plus solide ä cette partie du mur
situee plus bas, meme si, dans la pente generale du versant de la val-
lee, elle se situe en amont. Du reste, le lit de mortier est pratiquement
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au meme niveau (altitude moyenne 502,07 m) sur tous les murs de
cette etape. C'est peut-etre la meme raison qui explique la plus grande
largeur cle la fondation; sans doute, quoi qu'il en soit, l'elevation rame-
nait-elle l'epaisseur du mur ä une valeur constante.

Depuis l'angle sud-est, le mur meridional (3) conserve les trois
assises ä sec, sur une largeur d'environ 1,05 m (fig. 10). Les trois
assises presentent des parements ä l'aplomb, les blocs, surtout de la
derniere assise, presentant leur face la plus plate le long du parement.
Cette troisieme assise est localement constitute de blocs de dimensions
un peu plus grandes, environ 0,20 x 0,25 x 0,30 m. La largeur de ce
mur, comme nous l'avons dejä suggere pour le segment oriental, pour-



Fig. 10: Partie sud, vue vers Test.

rait s'expliquer par la depression du terrain, qui se serait etendue dans
le sens est-ouest. On constate cependant que le lit de mortier, contrai-
rement ä ce qui est observe sur le mur nord, n'occupe pas toute la lar-
geur de l'assise, mais laisse de part et d'autre une epaisseur d'environ
0,12 m; cette largeur aurait pu constituer un ressaut, ä l'exterieur et ä

l'interieur, l'assise superieure en retrait ayant alors une epaisseur plus
ou moins egale ä celle du mur septentrional. Mais il convient de rester
prudent: ce fait peut s'expliquer simplement par un procecle cle travail
rapide pour un ouvrage enterre, oil l'on jette le mortier sans souci de
le faire affleurer aux joints. D'une maniere generale, il ne faut pas exa-
gerer l'interpretation de. petits details, dans un site oil les constructions
anciennes ont ete tres profondement arasees. En ce qui concerne la
technique de construction, on observe en outre que le mortier repose
sur une couche de terre, avec laquelle on a done d'abord cale les blocs
ä sec avant de mettre le liant.
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2.2 INTERPRETATION

Ii est tres probable que nous sommes dejä en presence d'un edifice
religieux, ce que plusieurs indices nous laissent fortement presumer.
Ce sont d'abord les sources historiques, sur lesquelles nous revien-
drons lors de 1'interpretation cles etapes suivantes de construction, mais
aussi et surtout la relation de ces murs avec des tombes, certaines plus
anciennes, dejä decrites, d'autres contemporaines, que nous decrirons
plus bas.

Le premier sanctuaire ainsi defini presente done un plan de simple
chapelle ä Salle unique dont le sanctuaire ne se distinguait pas exte-
rieurement de la nef. Nous n'avons rien pu observer sur le terrain de
l'extension du bätiment vers l'ouest, mais nous retenons cependant
comme hypothese de travail vraisemblable que la limite occidentale de
l'edifice s'est toujours maintenue sur le meme trace, et cela pour deux
raisons. La premiere est que ce maintien de l'emplacement de l'entree
est atteste de facon formelle entre les deux dernieres phases de
construction (eglise baroque et eglise actuelle; voir ci-dessous); la
deuxieme raison tient aux proportions de l'ouvrage; la reconstitution
nous donne des dimensions exterieures qui atteignent environ 10,10 x
7,30 m, proportions equilibrees sans etre exaetement Celles de la regle
d'or dont le coefficient est de 0,618. Les quelques elements de fonda-
tions retrouves ne suffisent naturellement pas ä reconstituer l'elevation
dans ses details, mais nous pouvons supposer un toit en bätiere ä falte
longitudinal.

Quant ä la datation, eile peut se fonder sur la Chronologie relative
fournie par l'analyse de la composante "C des ossements des tombes
qui ont precede cette eglise. Celle-ci peut done remonter au plus tot ä

la fin du Xe siecle. Cette observation, ajoutee ä la qualite de la magon-
nerie presentant des moellons disposes en epis, si souvent caracteris-
tiques de l'epoque romane, coincident tout ä fait avec les donnees
historiques3 qui donnent une date possible au milieu clu XT siecle, d'apres
le vocable de Saint-Imier.

3. DEUXIEME CONSTRUCTION (STRUCTURES 4, 5, 6, 7)

3.1. DESCRIPTION

A Test de ce petit edifice, nous observons des structures au sujet des-
quelles il n'est pas possible d'affirmer qu'elles n'ont pas fait partie dejä
du premier bätiment (fig. 11 et 12). A environ 4 m de l'angle nord-est
se trouve un petit muret oblique (7), nettement Oriente dans le sens
nord-est / sud-ouest. De ce mur ne subsistent que quelques pierres en
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Fig. 11: Plan de la chapelle avec choeur carre.



place, les' autres ayant ete arrachees au debut des travaux en fevrier
1988, ainsi que des empreintes bien visibles. Ces elements suffisent
toutefois ä reconstituer la direction du segment. Les blocs sont lies par
un mortier grisätre ä sable fin et gravillons, contenant quelques parti-
cules de charbon.

La stratigraphie nord-sud, vue vers l'ouest, clans sa partie meridiona-
le, nous suggere la presence d'une fondation dont ne subsistent que
quelques pierres et des empreintes de la premiere assise dans le sol (6)
(fig. 6). On y observe en effet une perturbation des tombes 34 et 35,
ainsi qu'un vague empierrement dans une legere depression. Ce
niveau de fondation est implante ä une moins grande profoncleur que
le mur oriental du premier bätiment contre lequel eile s'appuie. De
l'autre cote du couloir central, au nord, n'est visible que la legere
depression du terrain (les couches vierges superieures) (5), de meme
qu'ä l'est, une fosse indique le trace d'un mur oriente nord-sud (4) et
reliant les deux precedents. Chacun de ces murs aurait eu une epais-
seur d'environ 0,70 ä 0,80 m.

3.2. INTERPRETATION

Nous sommes tentes d'interpreter ces maigres elements comme les
restes d'un choeur rectangulaire dont l'un des angles presentait un
contrefort. Plusieurs arguments viennent a l'appui de cette hypothese.
Tout d'abord, il parait difficile d'attribuer une autre fonction au petit
muret oblique (7), dont la direction est tres nette et qui ne peut avoir
fait partie d'une autre construction, telle qu'une abside polygonale, par
exemple, puisque plusieurs tombes du cimetiere contemporain du
bätiment se trouvent sur le trace qu'aurait eu cette abside (tombes 30 et 31
notamment). De plus, il est remarquable qu'aucune tombe des deux
premieres phases (voir ci-dessous) n'occupe la surface delimitee par
les murs de notre chceur rectangulaire, mais que, bien au contraire, les
sepultures s'alignent sur les cotes du sanctuaire, ä 1'exterieur. Enfin, il
est plausible d'expliquer le contrefort oblique par les contraintes d'un
terrain moins stable en cet endroit, la meme raison qui justifiera le
remplacement du mur gouttereau septentrional dans l'etape suivante.
Cette etape se caracterise done par une eglise ä nef oblongue et choeur
retreci de plan carre, la nouvelle nef reprenant toute la surface de l'an-
cienne chapelle. De l'elevation de ce choeur et de sa couverture nous
ignorons tout, mais nous pouvons imaginer une toiture ä deux pans
surbaissee et au faite oriente dans l'axe de la nef.

On peut se demander si ce choeur carre n'appartient pas encore ä la
premiere construction. D'une part, on constate que les niveaux infe-
rieurs des fondations sont differents, et que si ces elements sont issus
d'un meme chantier, ils n'ont pas ete lies car le mur oriental de la nef
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n'en porte aucune trace. Mais d'autre part, la disparition de la magon-
nerie du chceur interdit toute comparaison probante des mortiers.
Cependant, et meme en tenant compte du fait que nous n'avons observe

aucune sepulture liee ä la premiere construction et anterieure au
chceur carre, nous pensons que ces elements ne sont pas suffisants

pour nous permettre d'affirmer l'existence du choeur des le debut. En

outre, le contrefort a ete certainement ajoute posterieurement ä un
chceur dejä existant, car il recoupe une tombe (18) en relation avec le
chceur; son mortier est tres semblable ä celui cle l'elargissement de la
nef ä l'etape suivante; mais, lors cle cette etape, ce renforcement perdra
sa raison d'etre.

4. TROISIEME CONSTRUCTION (STRUCTURES 8, 9)

4.1. DESCRIPTION

Au nord du bätiment est edifie un nouveau mur (8), dont la premiere
assise est seule et partiellement conservee (fig. 11 et 13). Ce

nouveau mur est fonde legerement plus haut (d'environ 15 cm) que celui
qu'il remplace. L'assise est formee de blocs de dimensions heterogenes,
anguleux et non tailles, lies par un abondant mortier. Ce mortier, de
couleur nettement grisätre, a une matrice sableuse tres fine, mais
contient aussi des gravillons et quelques rares particules de charbon et
de terre cuite. Le mur n'est conserve dans toute sa largeur que sur un

LEGENDE
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Fig. 12: Plan schematique de la chapelle avec chceur carre.
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petit fragment, tout ä l'ouest (fig. 8); la largeur atteint 0,74 m. Plus ä

l'est, le parement nord se perd sous le couloir lateral moderne, ainsi
que l'assise elle-meme. On ne retrouve le trace du mur que plus loin,
sous la forme d'une fosse visible en surface et marquant un retour vers
le sucl (9), venant probablement buter contre le choeur. Le parfait ali-
gnement de la fosse avec le segment de mur observe, ainsi que la
Constance du niveau de la semelle de fonclation, nous permettent de
reconstituer avec certitude un ouvrage unique. En outre, la fosse (9) a
la meme largeur que le mur (8).

STRUCTURES D£GAG£ES

STRUCTURES HVPOTHeTIQUES

Fig. 13: Plan schematique de l'eglise ä nef elargie et sacristie.

4.2. INTERPRETATION

Le deplacement du mur septentrional du bätiment d'environ 1 m
vers le nord ne repond certainement pas ä une volonte d'agrandir le
local de fagon significative. Ii faut plutot y voir une necessite imposee
par le mauvais etat de conservation cle Fanden mur gouttereau, que
l'on a prefere reconstruire au lieu de le reparer. Au sud du bätiment,
on n'observe du reste aucun vestige analogue.

Mais ce mur n'a pas settlement limite la nef au nord. Se poursuivant
en direction de l'est avec un retour vers le mur oriental du choeur, il a
ainsi confine un nouveau local attenant au chceur. Peut-etre peut-on
voir dans ce local, cl'apres sa position, une sacristie. Partiellement
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recouvert par le mur oriental de cette eventuelle sacristie, le contrefort
(7) du choeur aurait perdu sa fonction et par lä-meme disparu. La creation

du nouveau local a permis d'eliminer le probleme de la dissyme-
trie pose par l'elargissement du cote nord de la nef, tanclis que le cote
sud restait intact.

L'elevation du bätiment n'a pas dü etre modifiee fonclamentalement
lors de cette etape de construction; la sacristie a pu etre couverte cl'un
appends appuye contre le choeur. Si, comme nous le verrons ä propos
de l'interpretation de l'etape suivante, les premiers textes d'archives se

rapportent ä cette troisieme construction, nous pensons alors que cette
eglise etait munie d'un clocher. Le compte-rendu d'une visite pastorale
de 1665'1 cite en effet une eglise ä clocher en bois pose sur le falte
Ccampanile ligneum), du reste en cours d'effondrement; le gros de
l'eclifice n'etait guere en meilleur etat, les murs lezardes. Tres approxi-
mativement, on pourrait done situer cette etape de construction ä

l'epoque gothique tardive.

4.3. LES TOMBES DES PREMIERE,
DEUXIEME ET TROISIEME CONSTRUCTIONS

(9, 10, 11, 14, 15, 16, 17,18, 19, 20, 21, 26, 27, 29, 30, 31, 33)

Nous devons regrouper dans une meme categorie les tombes en
relation avec la premiere eglise et avec la deuxieme etape de construction

marquee par l'adjonction du choeur carre (fig. 4 et 11). On ne peut
en effet attribuer avec certitude aucune sepulture ä une premiere etape
sans choeur, puisque nous ne remarquons aucune tombe recoupee par
les murs de ce chceur ou les fosses qui les signalent. On se souvient de
plus que l'absence meme de tombes sous le choeur nous a servi d'ar-
gument pour la reconstitution de cette forme architecturale. II faut
neanmoins tenir compte de toute la largeur du couloir central actuel,
qui n'a pas ete fouille, alors qu'il recouvre environ la moitie de la
surface du chceur reconstitue. Pour des raisons qui apparaltront au cours
du texte, il nous faudra aussi traiter ici des sepultures en relation avec
la troisieme etape de construction, celle de l'eglise avec chceur et
sacristie attenante.

Les tombes de ce groupe se signalent par leur orientation selon l'axe
de la premiere eglise et en particulier le long du choeur, sur lequel
elles s'alignent rigoureusement. Elles etaient done toutes situees ä l'ex-
terieur, y compris probablement celles incluses dans la sacristie, dont
les murs ont recoupe quelques tombes (18, 26, 30).

Comme les sepultures du cimetiere primitif, dont elles ne s'ecartent
peut-etre pas beaucoup chronologiquement, la plupart cle ces tombes
ne sont que faiblement creusees par rapport au niveau du sol actuel, le
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fond des fosses se situant ä une altitude moyenne d'environ 501,80 -
501,90 m. Cela constitue un indice fiable pour les distinguer des sepultures

installees dans l'eglise baroque (quatrieme construction), mais il
convient de rester prudent dans interpretation de l'emplacement des
tombes sur la base de la profondeur des fosses, car on ne connait rien
des niveaux des sols naturels ou amenages et les fondations de l'eglise
baroque sont legerement plus profondes.

Sur la base de ces observations, nous pouvons attribuer de fagon
certaine ä la premiere ou ä la deuxieme phase de construction les
tombes suivantes. Ce sont trois tombes (18, 26 et 30) situees du cote
nord de l'eglise et recoupees par les murs de la sacristie (8, 9). La
tombe 18, d'un enfant, est bien alignee sur l'angle nord-est du choeur
et relativement peu profonde (501,80 m). De la tombe 30 ne sont plus
visibles que les jambes du defunt, mais cela suffit ä faire voir une
orientation parallele au choeur et le recoupement par le mur posterieur
de la sacristie. La tombe 26, qui surprend par la profondeur de sa fosse
(501,50 m), est posterieure ä la tombe 30, suffisamment meme, semble-
t-il pour que les marques de surface eventuelles ou tout au moins le
souvenir de l'emplacement exact de la premiere aient disparu lorsque
la seconde a ete creusee. Cela nous montre egalement que l'espace de

temps entre la construction clu choeur et celle de la sacristie a du etre
assez long (plusieurs generations au moins).

D'autres sepultures peuvent etre attributes ä cette phase, par leur
situation. La tombe 9 est recoupee par un mur cle l'eglise baroque (13)
et s'aligne parfaitement sur le choeur. Le meme alignement s'observe

pour la tombe 10, qui recoupe la tombe 35, et, du cote nord de l'eglise,

les tombes 14, 15, 16 et 17; la tombe 16 ne contenait plus que le
crane, le reste ayant ete perturbe par la tombe 15, qui est celle d'un
enfant. Toutes ces sepultures, peu profondes, forment une rangee
uniforme appuyee contre les epaulements de la nef. Nous pouvons egalement

supposer que la tombe 11, la tombe 27 qui la recoupe, la tombe
d'enfant 29, qui perturbe peut-etre la tombe 15 ou est recoupee par
eile, appartenaient au meme cimetiere. A l'est du choeur, les tombes
20, 33, 19 et 21 (citees dans l'ordre chronologique) et la tombe 31,
toutes peu profondes, s'alignent egalement sur le choeur de l'eglise,
temoignant ainsi de l'extension du cimetiere de cette epoque tout
autour du choeur, sinon tout autour cle l'eglise.

L'ensemble de ces tombes frappe par l'homogeneite de l'orientation,
strictement alignee sur le sanctuaire. Leur repartition peut paraitre
concentree ä l'est cle l'eglise, mais le secteur fouille du cimetiere ne
nous permet pas de connaitre cette extension vers le norcl et le sud, ou
meme ä l'est, au-delä des quelques tombes retrouvees. Il doit certaine-
ment s'en trouver egalement sous le couloir central actuel.
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La plupart de ces tombes paraissent avoir ete amenagees en pleine
terre, mais quelques-unes montrent des traces de cercueil ou de clous.
C'est le cas des tombes 10 (cheville de bois), 18 (clous) et 26 (clous).
Dans plusieurs cas l'on peut supposer l'enveloppement du corps dans

un linceul: les corps 29 et 30 ont les jambes tres serrees, ou meine les

pieds superposes. Par ailleurs, les corps, pour autant que leur position
soit observable, sont etendus sur le dos, les bras plutot ramenes sur le
ventre ou la poitrine. Les deux tombes d'enfants 19 et 21 presentent un
amenagement particulier, sous la forme d'un entourage de petites
pierres, complet pour la tombe 21, limite apparemment ä la tete et aux
epaules pour la 19; cette coutume est dejä connue dans les cimetieres
du Haut Moyen Age. II est frappant de relever qu'elle ne concerne ici
que des tombes d'enfants, localisees dans un secteur tres ponctuel.
Peut-etre est-elle une expression cle l'affection tout ä fait particuliere
que vouait une famille ä ses jeunes disparus. Ii faut cependant faire
remarquer que cet amenagement n'etait probablement pas visible en
surface.

Pas plus que l'edifice avec lequel elles sont en relation, ces tombes
ne peuvent etre exactement datees. Encore devons-nous etre prudents
dans la Chronologie relative. Si en effet nous avons observe quelques
tombes recoupees par la sacristie, en revanche, les sepultures amenagees

au sud clu choeur ne peuvent pas etre situees chronologiquement
de fagon certaine par rapport ä la sacristie. Cela d'autant moins que le
maintien du couloir central actuel interdit l'observation cl'une zone
d'inhumation continue. II est done possible que certaines des tombes
relevees au sud de l'eglise aient ete creusees lors de la troisieme phase
cle construction, celle de l'eglise avec choeur carre et sacristie attenante
au choeur. Du cote nord du choeur, on ne peut observer aucune tombe
qui respecte les murs de la sacristie tout en etant recoupee par l'eglise
baroque, mais cela n'exclut absolument pas l'amenagement de tombes
pendant cette phase. II n'y a en effet aucune raison cle croire, ä priori,
que les inhumations ont cesse lors de cette phase, ä plus forte raison si

nous sommes en presence d'un cimetiere exterieur entourant l'eglise.
Si nous ne sommes pas en mesure de fournir des dates exactes, il est

cepenclant possible, par l'observation des sepultures, cl'obtenir cle pre-
cieuses indications concernant les constructions avec lesquelles elles
sont en relation, leur cluree et leur succession.

Nous avons vu d'abord qu'aucune sepulture liee ä la premiere
construction ne peut etre consideree avec certitude comme anterieure
au choeur carre. On aurait ainsi pu croire la construction du choeur
architectural contemporaine de la premiere chapelle, mais les
arguments architecturaux nous l'interdisent. Dans un secteur de fouille
aussi restreint, la part du hasard est trop grande et l'on ne peut affirmer
qu'il y ait eu une phase sans cimetiere entourant l'eglise. D'autre part,
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la succession des tombes nous montre que le contrefort (7) de l'angle
nord-est du choeur a ete ajoute posterieurement, puisqu'il recoupe une
tombe en relation avec le choeur (la tombe 18). II a pu ensuite s'ecou-
ler un temps assez long jusqu'au remplacement du mur gouttereau
septentrional et ä la construction de la sacristie, car les murs de celle-ci
chevauchent des sepultures elles-memes recoupees par d'autres
tombes ou par le contrefort. Comme nous l'avons dejä dit, ces
perturbations peuvent nous faire penser que les marques de surface avaient
dejä disparu et que la memoire des emplacements s'etait perdue, encore

que, dans le cas des tombes 29/28 et 30/26, la nouvelle sepulture ne
touche que les pieds du premier defunt. II n'est pas ä exclure non plus
que, pour des raisons d'apparentement, on ait cherche ä inhumer dans
les anciennes tombes, ce qui s'est peut-etre produit avec les tombes 11

et 27. Mais malgre ces reserves, l'ensemble des sepultures nous clonne
/impression cl'une utilisation ininterrompue du cimetiere entourant
l'eglise dont le plan est transforme par l'adjonction d'une sacristie.

Si les inhumations ont ete nombreuses dans le cimetiere entourant
l'eglise, qui n'etait pas encore paroissiale, il n'y en a probablement pas
eu ä l'interieur de l'eglise pendant ces premieres phases de construction

(eglise avec choeur carre puis sacristie). Nous pensons plutot en
effet que les tombes interieures, que nous decrivons ci-dessous et qui
presentent des caracteristiques tres homogenes, sont toutes de
l'epoque baroque. Il n'y aurait done pas eu d'inhumation dans l'eglise,
pendant une periode correspondant ä /interruption des inhumations
que Peter Eggenberger a observee dans des eglises rurales du canton
de Berne, entre les XIIT - XT/" et XVIT - XVIIIC siecles5. Ii est ä remar-
quer que la chapelle de Courchapoix ne pouvait etre entouree d'un
cimetiere que par l'effet d'un droit octroye par la paroisse de Vieques
clont eile dependait. Cela pourrait prouver par ailleurs, sinon la continuity

des inhumations depuis le Xc siecle, du moins le souvenir d'un
ancien cimetiere qu'on a voulu recreer autour cle la nouvelle chapelle.

5. QUATRDEME CONSTRUCTION
(STRUCTURES 10, 11, 12, 13, 14, 15)

Dans une phase suivante, l'eglise est cette fois-ci nettement agrandie,
mais seulement sous la forme d'une extension considerable du choeur
en direction de l'est, la nef conservant son volume initial (fig. 14 et 15).

5.1. DESCRIPTION

Au nord, le mur de la sacristie (8) est detruit et recouvert en partie
par une nouvelle maqonnerie (10), dont n'est visible que le front inte-
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Fig. 14: Plan de l'eglise baroque.
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Fig. 15: Plan schematique de l'öglise baroque.

rieur, sur une longueur d'environ 1 m sous le couloir lateral. Cette

observation suffit ä faire voir un appareil semblable ä celui de l'amena-

gement symetrique au sucl, que nous decrivons ci-dessous. Ce mur se

poursuit vers Test (11), apres un retrecissement d'une largeur cle mur
qui ne corrige cependant pas exactement l'alignement avec la partie
occidentale de la nef. Ce prolongement (11) presente, de meme que
son symetrique au sud (12), des assises irregulieres de blocs de tailles

tres diverses (fig. 16). La largeur du mur atteint environ 1,10 m. Ces

nouvelles structures (10 et 11) sont venues s'appuyer contre les murs
de l'ancienne sacristie; le mur oriental (9) a ete repris, mais, en cours
de construction, il a dü paraitre trop peu solide, si bien qu'on l'a rem-
place par une nouvelle fondation (14). Cette succession des elements

est bien attestee par la relation que l'on peut observer entre eux. Le

mur du nouveau choeur (11) presente vers l'ouest des empreintes qui
temoignent de felevation de l'ancien mur de la sacristie (9); le retour
d'angle (14) qui l'a remplace s'est appuye contre le mur du choeur (11)

et son parement oriental a epouse la forme de ces empreintes; enfin,
en coupe, on observe que la semelle de fondation de fanden mur de

la sacristie (9) est recouverte de mortier montrant des empreintes de

pierres et d'une fine couche de terre sur laquelle seulement est fonde
le nouveau mur (14). Ce mur peut encore etre suivi dans son
prolongement vers le nord, sous le couloir lateral actuel, oü l'on aperqoit des

traces ä fendroit oü il devait rejoindre le nouveau mur nord (10).
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L'etat de conservation cle structures symetriques clu cote sud du bäti-
ment permet des observations plus fines. Contre l'angle sud-est du
premier bätiment est venu s'appuyer le nouveau mur (13), egalement au-
delä de l'alignement de la nef qu'il elargit. Ii est constitue de plusieurs
assises profondement implantees (le niveau le plus bas de la fondation
est situee ä 501,59 m), toutes d'une largeur d'environ 0,90 m, noyees
dans un mortier grisätre ä sable tres fin, montrant localement des traces
de chaux non dissoute. Les blocs, cle dimensions tres heterogenes, ne
sont pas tailles, ou seulement grossierement, et les parements qu'ils
forment ne sont pas aussi reguliers que ceux des murs des edifices
precedents. Ce mur se poursuit vers l'est apres un retrecissement (12);
c'est l'homogeneite de cette strucmre qui nous a permis une reconstitu-
tion semblable du cote norcl. La fondation est un peu plus epaisse ä

l'est, atteignant un peu plus d'un metre. L'angle interieur du retrecisse-

Fig. 16: Partie sud, vue vers l'ouest.
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ment souligne encore le caractere grossier de ces fondations, puisqu'il
ne presente pas de pierre d'angle, mais seulement un elargissement.

A cette phase de construction, nous devons enfin attribuer un petit
fragment de mafonnerie (15) situe tout ä l'ouest du secteur fouille et
contre lequel s'appuie le pilier nord cle la tribune actuelle, qui lui est
manifestement posterieur. Peut-etre s'agit-il egalement d'une fondation
de pilier de tribune, ou alors des fonts baptismaux.

5.2. INTERPRETATION

Contrairement ä ce qui se passe avec les etapes precedentes, nous
disposons pour cette derniere d'une base tres sure pour la reconstitu-
tion du plan. Ii s'agit du plan cadastral de 18506, qui nous fournit une
image exacte du plan de l'eglise avant sa reconstmction des I860.
Nous y voyons une eglise dont la nef mesure environ 14,50 x 8,20 m;
cette derniere largeur correspond parfaitement ä la largeur relevee sur
le terrain, ä savoir 8,30 m, la difference pouvant etre due ä l'impreci-
sion des mesures ou ä l'existence de ressauts de fondation. Ce bäti-
ment est limite ä l'ouest au meme niveau que l'eglise actuelle, ce qui,
comme nous l'avons dit plus haut, nous amene ä penser que le mur
occidental a toujours ete situe sur cette ligne. L'entree etait precedee
d'un porche; peut-etre s'agissait-il d'un clocher-porche, mais nous pen-
sons plutot que le cercle pointe figure sur le plan cadastral represente
le sommet clu clocher, situe un peu plus ä l'interieur. Quoi qu'il en soit,
les archives7 mentionnent en 1746 la reconstruction de la tour, qui doit
avoir abrite le clocher.

Le plan de cette eglise est remarquable egalement par les deux cha-
pelles laterales qui precedent le choeur (fig. 17). Ce sont les deux
decrochements symetriques que nous avons decrits plus haut. Ii y a au
moins deux raisons qui permettent de les interpreter comme des cha-
pelles laterales. Tout d'abord, les archives8 attestent l'existence, en
1703, «d'oreillons longs chacun cle 16 pieds hors oeuvre», ce qui
correspond bien aux 5,60 m mesures sur la fondation. C'est sans doute ä

l'avant-choeur et ä ces deux «oreillons» que sont destines les trois autels
que mentionne le meme texte d'archive. En outre, cette disposition est
bien connue par des exemples paralleles et proches, meme s'il s'agit
d'eglises de tout autres dimensions: citons notamment l'eglise abbatiale
de Bellelay (BE), qui presente de telles chapelles laterales au milieu
des murs gouttereaux. A Courchapoix, la bordure Orientale de ces
chapelles devait marquer l'entree du choeur, materialisee par l'arc triom-
phal. Nous pouvons eventuellement voir des traces des fondements de
l'arc triomphal dans le renforcement des angles des murs (12 et 14).
Au-delä cle cet arc s'etendait done le choeur, presque aussi vaste que la
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Fig. 17: Vue generale vers le nord-est.

nef, atteignant ä l'est la ligne de l'arc triomphal actuel. Plus ä l'est encore

se trouvait la sacristie, annexe plus etroite situee dans l'axe longitudinal

du bätiment.
En ce qui concerne le plan dans son ensemble, on remarquera que

les differentes parties ne suivent pas un alignement rigoureux et sont
legerement decalees les unes par rapport aux autres, notamment la nef
et les chapelles laterales. Cela apparait clairement sur le releve archeo-
logique des fondations, mais egalement sur le plan cadastral. La reprise
d'anciens murs peut expliquer en partie ces deviations. Les dimensions
de l'edifice atteignent environ 28,40 m de longueur totale (y compris le
porche et la sacristie) sur 10,00 m de. largeur au niveau des chapelles
laterales. Ii faut remarquer egalement que les dimensions de la nef sont
restees inchangees entre la troisieme et la quatrieme etape, tout le
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volume süpplementaire ayant ete reserve ä la zone du choeur. Une
evolution de la liturgie, qui aurait requis un nombre croissant d'offi-
ciants, pourrait expliquer cette profonde modification de l'amenage-
ment interieur.

De 1'elevation, nous pouvons reconstituer un porche et un clocher,
probablement distincts l'un de l'autre. Nous proposons pour chaque
partie du bätiment une couverture en bätiere avec faite dans le meme
axe ouest - est, mais moins elevee pour le chceur et la sacristie, tous
deux de surface plus reduite que la nef, qui couvre sous son toit les
deux chapelles laterales.

La datation cle l'eglise ä l'epoque baroque ne fait pas de doute.
Constatant l'homogeneite de la constaiction avec ses chapelles late-
rales, nous pouvons reprendre comme reference l'eglise de Bellelay,
datee de 1709-1714. Si l'attribution de la construction ä une periode
styiistique ne pose pas de difficultes, il faut cependant examiner les
archives de fagon critique pour y trouver une date exacte. En effet, si
elles nous fournissent des indications precieuses pour la reconstitution
de l'eglise, les mentions relatives ä la construction ou la reconstruction
de l'ensemble ne sont pas exemptes d'equivoques. Apres lecture de
ces textes, nous pouvons etablir deux hypotheses.

Selon une premiere hypothese, notre eglise «baroque» existait clejä
avant 1665, et etait meme suffisamment anterieure ä cette date pour
presenter des murs lezardes. Selon la seconde hypothese, cette eglise
serait le resultat de la «reparation» mentionnee par les textes pour l'an-
nee 1703, reparation au cours .cle laquelle l'edifice a ete agrandi,
rehausse, les voütes refaites et la sacristie transformee. Meme si l'on a
de la peine ä imaginer que cet ouvrage ait pu etre qualifie de «reparation»,

plusieurs arguments plaident en faveur de cette derniere hypothese.

Il faut d'abord relever que l'operation modifie le volume du
bätiment; mais comme la nef n'a pas ete transformee, cette permanence
pourrait expliquer le recours dans le texte ä une expression aussi
moderee. Ensuite, les sculptures des autels lateraux, c'est-a-dire ceux
que contenaient les chapelles laterales, sont commandees en 1705.
Enfin, en 1746 est mentionnee la reconstruction de la tour, qui nous
laisse done penser que l'ancien clocher en bois, effondre en 1665, avait
ete remplace en 1703 par une construction plus solide meritant le nom
de «tour». La premiere hypothese ne pouvant s'appuyer que sur le
caractere inadequat du terme «reparation» pour l'amenagement de
l'eglise baroque, mais se heurtant en revanche ä l'invraisemblance
d'une eglise baroque dejä lezardee en 1665, nous lui preferons par
consequent la seconde.

Ii convient toutefois de rester prudent et de ne pas tomber dans un
formalisme excessif divisant les modifications successives d'un edifice
en phases bien tranchees. Si les observations archeologiques, qui por-
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tent sur une surface restreinte de l'eglise (environ le tiers de la surface
figurant sur le plan cadastral de 1850), nous donnent une impression
de coherence de construction, il faut neanmoins garder present ä l'es-

prit que nous n'avons pu analyser que des fonclations, sans pouvoir
distinguer des remaniements de l'elevation, qui, comme les textes nous
le suggerent, ont ete nombreux ä toutes epoques.

Les donnees archeologiques sont loin de recouper entierement les

temoignages historiques et Ton remarque par exemple que la transformation

de l'eglise ne coincide pas avec l'accession du vicariat de Cour-
chapoix au Statut de paroisse, qui n'eut lieu qu'en 1781.

5.3. LES SEPULTURES DE L'EGLISE BAROQUE
(TOMBES 5, 6, 13, 28, 32, 38, 39)

Quelques tombes interieures sont liees ä l'eglise baroque et se signa-
lent par une orientation conforme au bätiment et une grande profon-
deur d'implantation des fosses (altitude 501,40 ä 501,50 m environ)
(fig. 14). Les tombes 6 et 13 occupent la nef et sont toutes deux orien-
tees vers l'est. En revanche, la tombe d'enfant 5, recoupant la tombe 2,

qui a'ppartient au cimetiere primitif et devait etre alors depuis long-
temps oubliee, est tournee la tete regardant vers l'ouest et a ete creu-
see moins profondement; il s'agit d'une des rares exceptions ä la regle
de l'orientation observees sur ce site, exception qui peut, dans ce cas,
etre parfaitement fortuite. Les tombes 28, 32, 38 et 39, ces cleux der-
nieres n'ayant pas ete fouillees, ont des emplacements plus privilegies:
la tombe 28 devait s'etendre au pied de l'autel lateral norcl, tout pres
de la tombe 32 et devant les tombes 38 et 39, qui sont encore plus rap-
prochees du sanctuaire principal.

Une seule de ces tombes, la tombe 32, recoupe des structures de
l'eglise precedente, en l'occurrence le mur nord du choeur (5), mais
nous pensons neanmoins que toutes sont de l'epoque baroque. Il faut
en effet considerer la Constance de l'orientation et de la profondeur,
ajoutee au fait qu'aucune de ces tombes n'est recoupee, tandis que l'on
trouve dans leurs remblais des elements de demolition provenant pro-
bablement de l'edifice anterieur. Enfin, ces quelques indices tendent ä

confirmer l'observation, faite dans le canton de Berne9, d'une interruption

ou d'une regression des inhumations dans les eglises avant
l'epoque baroque. A cet egard, la distinction entre regions reformees et
regions catholiques n'aurait done pas ete significative.

Dans ces sepultures, les corps sont etendus sur le clos, les avant-bras
ramenes sur le bassin, le ventre ou la poitrine. Les corps des tombes 13

et 28 etaient contenus dans un cercueil clont l'existence est attestee par
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la decouverte de clous forges. Les tombes 5 et 6 sont en pleine terre.
Dans la tombe 13, le defunt etait enveloppe dans un linceul, ce dont
temoignent non seulement la position tres resserree du corps, mais
encore la decouverte d'une epingle. Les tombes ne presentent pas de

mobilier, mais quelques petits objets ont ete retrouves dans les
remblais: de la ceramique, un fragment de bracteate dans la tombe 5;
de la ceramique medievale ä päte grise (fragment de lampe ä huile?),
une languette metallique, ainsi que cles elements de demolition
(notamment du crepi) dans le remplissage de la tombe 6; enfin, deux
fragments metalliques d'un fermoir de livre dans le remblai de la
tombe 13. II faut remarquer un cas de reutilisation de tombe (6), oü le
squelette en place etait entoure d'ossements epars d'un adulte; il s'agit
peut-etre d'une reutilisation de la tombe d'un parent, dont l'emplace-
ment etait marque au sol, ou alors d'une violation fortuite.

La tombe 32 se distingue non seulement par un emplacement privi-
legie dans le choeur, mais aussi par les restes cl'un imposant cercueil en
bois; le corps qu'il contenait etait celui d'un ecclesiastique, ainsi qu'en
temoigne la decouverte d'un chapelet, cl'un fragment de calice en bois
et des traces de la soutane. Son Statut particulier etait encore marque
par une orientation vers l'ouest, le pretre faisant ainsi face ä ses fideles.

Les tombes de cette phase ne sont pas tres nombreuses. Sans doute
en trouverait-on encore sous le couloir central actuel, mais l'image
d'ensemble reste neanmoins clairsemee. Quelques-unes se distinguent
par leur emplacement dans le choeur. Nous avons vu que la tombe 32
attribue ce privilege ä la qualite cle membre du clerge. Le materiel
archeologique ne permet pas de semblables conclusions ä propos des
autres tombes privilegiees, mais nous pensons que cette distinction
devait etre reservee aux membres du clerge ou ä d'eventuels bienfai-
teurs de l'eglise. Quoi qu'il en soit, nous sommes frappes de ne ren-
contrer aucune stele funeraire, aucune tombe de construction elaboree.
Nous avons seulement trouve un fragment de dalle funeraire, sans
inscription lisible, recupere dans le pilier nord de la tribune. Sans doute la

simplicite des tombes est-elle ä l'image cle la petite communaute rurale
de Courchapoix, pas encore ou ä peine parvenue au rang de paroisse.

6. LE CIMETIERE EXTERIEUR

Un dernier groupe de tombes ne peut etre attribue avec certitude ä

l'une ou ä l'autre phase de construction (fig. 11). II s'agit en effet de
sepultures qui ont toujours ete ä l'exterieur et bordent le mur goutte-
reau meridional. La seule certitude ä leur sujet est qu'elles ne sont pas
anterieures ä la premiere construction, puisqu'elles s'alignent toutes sur
les murs, qui n'en recoupent aucune. La datation est rendue encore

177



plus malaisee par le fait que ce mur gouttereau a ete repris dans toutes
les phases de construction. Les tombes de cette partie visible du cime-
tiere entourant l'eglise ont en outre ete passablement perturbees par
(amenagement de l'eglise moderne, qui a arase les structures
anciennes jusqu'ä un niveau tres bas. Or, ces tombes etant situees ä

(exterieur, il n'etait pas necessaire de les enfouir aussi profondement
que celles de (interieur, ce qui ne nous aide pas non plus dans la data-
tion.

Nous disposons cependant de quelques elements de Chronologie
relative. Nous remarquons que la tombe 25 a ete perturbee par la
tombe 8, qui est tournee vers l'ouest et elle-meme recoupee par la
tombe 7, qui s'appuie contre le mur de la chapelle laterale sud (13).
Cette derniere tombe au moins est liee ä l'eglise baroque. Celles qu'elle
recoupe n'appartiennent pas necessairement ä une phase de construction

anterieure, mais cela est probable, car depuis 1703 jusqu'ä la
construction de l'eglise actuelle, un siecle et demi plus tard, le temps
nous paraTt trop court pour qu'aient pu completement disparaltre le
souvenir et les marques de (emplacement des tombes. Nous suppose-
rons done que les tombes 8 et 25 sont anterieures ä l'epoque baroque.

Naturellement, les six sepultures observees le long du mur gouttereau

'ne permettent pas de conclusions tres etendues. On observera
cependant que cinq d'entre elles sont des tombes d'enfants, certaines
meme d'enfants en bas age. Pour autant qu'il ne s'agisse pas d'une cir-
constance fortuite, ce fait pourrait temoigner d'une volonte d'inhumer
les enfants sous la gouttiere de l'eglise, ainsi que cela a ete observe par
Peter Eggenberger10 ä Wangen an der Aare (BE), oü les tombes de

jeunes enfants sont particulierement concentrees sous la gouttiere
devant le mur occidental, recevant ainsi l'eau du ciel ayant glisse sur le
toit du sanctuaire. Ii est ä noter aussi que deux des sepultures (8 et
24), toutes deux d'enfants, sont orientees avec la tete ä l'est: (orientation

du regard vers le chceur etait-elle jugee moins importante pour les

enfants, puisque nous avons vu que la seule tombe occidentee ä l'interieur

de l'eglise est egalement celle d'une tres jeune personne (tombe
5), si (on fait exception de la tombe de (ecclesiastique (tombe 32)?

7. CONCLUSION

La fouille archeologique d'une partie du sous-sol de l'eglise Saint-
Imier de Courchapoix a livre d'interessantes informations sur le passe
de cette petite commune. Ainsi sont appams les temoignages les plus
anciens de (occupation humaine ä l'epoque chretienne. Au Xc siecle
dejä, periode peu prodigue de traces archeologiques et architecturales,
une communaute mrale est etablie ä Courchapoix. Elle inhumait ses
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defunts probablement autour d'un sanctuaire dont l'emplacement s'est
maintenu jusqu'a nos jours. Le premier sanctuaire atteste par l'archeo-
logie remonte ä l'epoque romane, simple chapelle rectangulaire plus
tard augmentee cl'un chceur carre. Des problemes de statique ont
necessite une refection du cote nord, ce dont on a profite pour ajouter
une annexe au chceur, ä l'epoque gothique tardive. A l'epoque
baroque, l'eglise est consiclerablement agrandie, mais uniquement par
l'adjonction d'un nouveau chceur precede d'un avant-choeur ä cha-
pelles laterales, la nef conservant son plan initial (fig. 18).

Pendant toutes les phases, les paroissiens ont ete inhumes autour de

l'eglise et meme, ä l'epoque baroque, ä l'interieur de l'edifice. La cou-
tume a ete abolie par la suite. Elle ne semble pas non plus s'etre mani-
festee plus tot, comme si eile etait liee ä la mentalite du seul XVIIP
siecle, ou peut-etre, plus precisement, au Statut recemment acquis
d'eglise paroissiale. Bien des incertitudes demeurent cependant ä cause
de l'exigu'ite cle la surface fouillee et de la profondeur des remanie-
ments successifs qui ont fait presque entierement disparaltre les structures

plus anciennes.
L. A. etJ. S.

Lc(urent Auberson est directeur de VAtelier d'archeologie medievale ä
Moudon. Jachen Sarott, collaborateur de Laurent Auberson, a dirige les

fouilles archeologiques ä Courchapoix.

NOTES:

1 La preparation necessaire ä la datation de l'echantillon a ete effectuee au
laboratoire radiocarbone de l'Institut de geographie de l'Universite de Zurich
(GIUZ, Dr. W.A. Keller); la datation a ete obtenue au moyen de la technique
AMS (accelerator mass spectrometry) sur l'accelerateur tandem de l'IMP (Institut

für Mittelenergiephysik) de l'EPF - Hönggerberg (Prof. Dr. W. Wölfli). La

datation calibree donne les resultats suivants:
tombe 1 : 1000 ± 55 BP 985 - 1149 (1 o AD cal)/901 - 1160 (2 o AD cal)
tombe 2 : 1045 + 55 BP 904 - 1021 (1 o AD cal)/890 - 1150 (2 o AD cal).
La datation par le radiocarbone permet de donner l'äge d'un echantillon

contenant du carbone (bois, charbon de bois, tourbe, os) vieux de moins de
40'000 ans.

Dans la nature, on rencontre plusieurs types de carbone (isotopes: corps
ayant les memes proprietes chimiques mais des masses atomiques differentes),
en particulier le carbone 12C, le plus courant, et le carbone "C, radioactif,
present en tres faible quantite.

Le "C est forme ä chaque instant dans la haute atmosphere par faction du
rayonnement cosmique sur 1'azote. Le carbone 14 ainsi forme se combine avec
l'oxygene sous forme de gaz carbonique (C02). Simultanement, la meme
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quantite de HC disparalt du fait de sa radioactivite (radioactivite: propriete d'un
corps ä se transformer en un autre en emettant des radiations).

Ainsi done, un equilibre «creation/destruction» est mis en place et le pour-
centage de "C par rapport au 12C contenu dans le gaz carbonique de l'atmo-
spheire est constant.

Les organismes vivants absorbent le gaz carbonique de l'atmosphere lors de
leur croissance. lis contiennent done le meme pourcentage "C/12C que
l'atmosphere. Apres leur mort, le "C se degrade peu ä peu ä cause de sa radioactivite
et n'est pas remplace.

En mesurant le pourcentage UC/'2C qui reste dans un echantillon et en
connaissant la vitesse de degradation du I4C et le pourcentage de depart HC/I2C,

on peut calculer le temps qui s'est ecoule depuis la mort de cet organisme.
Dans un premier temps, on traite les echantillons par attaque chimique, puis

chauffage sous atmosphere d'azote afin de recueillir le carbone seul. Une serie
de reactions chimiques permet de synthetiser du benzene ä partir du carbone ä

analyser. Du fait des traces de "C contenu, le benzene obtenu (quelques cm')
est tres largement radioactif. On procecle alors indirectement ä la mesure de
cette radioactivite en ajoutant un cocktail scintillant qui a la propriete d'emettre
une quantite de lumiere proportionnelle aux radiations regues. Un compteur
de lumiere ä tubes photomultiplicateurs mesure la lumiere emise, par compa-
raison avec des echantillons de reference. On en deduit alors la radioactivite
par unite de masse et done le pourcentage 14C/12C. Des calculs mathematiques
permettent d'obtenir l'äge de l'echantillon et la valeur de l'incertitude sur ce
resultat.

2 DAUCOURT, A.: Dictionnaire historique des paroisses de l'ancien Eveche
de Bale, p. 175.

'DAUCOURT, A.: Dictionnaire..., op. cit.
'Archives de l'ancien Eveche de Bale, Porrentruy, cote A109/A. Document

communique par M. Frangois Schifferdecker.
'Peter Eggenberger, Susi Ulrich-Bochsler und Elisabeth Schäublin: «Beobachtungen

an Bestattungen in und um Kirchen im Kanton Bern aus archäologischer

und anthropologischer Sicht», Revue suisse d'art et d'archeologie, 40,
1983, pp. 221-240, en particulier 227-230.

"L'extrait du plan cadastral de 1850 a ete mis au net par l'Office du patrimoi-
ne historique, Section d'archeologie, ä Porrentruy, qui a bien voulu nous en
remettre une copie.

'Archives de l'ancien Eveche de Bale, cote A27/24.
"Ibid.
9 Voir note 5.
10 Art. cite note 5, p. 231.

SOURCES DES ILLUSTRATIONS:

Fig. 1, 8, 9, 10, 16, 17: photographies Office du patrimoine historique,
Section d'archeologie, Jacques Belat, sauf Fig. 1 Bernard Migy, Porrentruy

Fig. 2, 3, 4, 5, 6, 7, 11, 12, 13, 14, 15: dessins Jachen Sarott,
Atelier d'archeologie medievale SA, Moudon

181



!:'

_ -,..,. -I^r^o^le *&&&. '.S?Y§S

f«ss ii»£4JKri; /fjisrtoasrfn nH; ':':.;
jncatfcnate

_vW_.__„_,_.,_.., ,„T_„„ ...,..,_ .ir,.-^-anc&^^-:«njQd^^^^>ttc^c»|q| ;'&&ß | mäiföö! 'ab.- '.. -..

^uoijsk^^^ji^sfi^Ü ^^^i^emiisäöa--!S^äi^ Mfästäm. aM^VK- ' *.
^rw^iskäiSiBiää^.^bt M^bä^^^mi^ie^r^i^^iiatä^Smat&^ä^lääm^beäät

gjß^.Zki-{aü.r&ttf .^iih(^()iLM..M'^^}W^:..-,.j:B •

iai«ittf?0Ö.,^^&3'«^%tfaiWs)^.^lM**sb;^5§yä.:fi#!3aß'!;:ab»<®vi(fotA*-' .v.*.

ißllV"ttedtakriS '.
,•

^
^ ^ ' V.'j' ' '. '

f~*~ f -»— dA J —-. 1. .'«Jj} Lau • -* - »-'..tTTV • • aMA, (wHbitt Sil Stfk'i '.I rb III11 V I ,ms -"• f-. .b—" v > —. ' AI Än ' -- ,' > i| n 4-n r* £7 * VVi^. .n.n T»S a. ^ »|A

B
BBBB"' " " '-'B; j9»^;:^..i^^sBse yyBBBBkB " ?'A®>k ;a pmvc

BSlBBiB. .1.^:itp\B'jf"- fflegK-^;
5* Vi" - .BÄÄpgi „. „
sfB '=:>',. ;. >-

,v - p^r '^HCÜofr 4v'';'_' ;
• ÄVöößp&tesrt jä^sfo# SB8S? > •'•

•'," V .'•• "•-; -.,}:



Fouilles archeologiques
de Courchapoix (JXJ)

PET JXTF.MF. PARTIE

ETUDE ANTHROPOLOGIQUE
DES SQUELETTES DE L EGLISE SAINT-IMIER

par Frangoise et Christian Simon1

INTRODUCTION

En 1988, les fouilles archeologiques partielles du sous-sol de l'eglise
Saint-Imier ont permis de degager 39 sepultures ou traces de sepultures.

Nous avons etudie les restes humains provenant de 34 tombes
ainsi que des ossements provenant d'un remblai. Certaines tombes
recelaient 2 inhumes, nous avons ainsi denombre 42 individus.

Ces tombes ne contenant aucun mobilier archeologique n'ont pu
etre datees avec precision. Une Chronologie relative leur a ete attribuee
dans la mesure clu possible, en fonction des constructions ou transformations

successives de cette eglise.
Nous avons done reparti les inhumes selon trois periodes chronolo-

giques, soit:
8 individus d'epoque romane, 19 individus d'epoque gothique et 5

individus d'epoque baroque. Malheureusement, 10 individus n'ont pu
etre dates.

Le materiel osseux est souvent fragmentaire, les sepultures etant fre-
quemment partiellement detruites par la construction de nouvelles
structures.

DEMOGRAPHIE

En anthropologic, l'etude demographique a pour but de recenser
une population ancienne ä partir des individus inhumes, grace ä l'ana-
lyse de certaines variables tels que la longevite, les quotients de morta-
lite et l'esperance de vie ä la naissance. Pour cela il est necessaire de
determiner le sexe et l'äge au deces des individus.
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DETERMINATION DU SEXE

Elle a ete effectuee sur le cräne, la mandibule, Tos iliaque et le
femur selon la methode d'Acsädi et Nemeskeri (1970) ainsi que par
l'observation metrique de l'os coxal selon les methodes de Gaillard
(I960) et de Moeschier (1966).

Pour le cräne, la mandibule et le femur, la determination sexuelle est
basee essentiellement sur des facteurs de robustesse. Les os masculins
sont plus robustes, avec des insertions musculaires plus marquees.

Le bassin feminin lie ä la grossesse et ä l'accouchement est plus
large, avec un pubis plus long et un ischion plus court que celui de
l'homme. On peut egalement y deceler des traces de parturition.

Chronologie hommes femmes indet. non-adultes N

epoque romane 2 3 1 2 8

epoque gothique 3 0 5 11 19

epoque baroque 2 1 0 2 5

non dates 0 1 3 6 10

population totale 7 5 9 21 42

Tab. 1: Repartition de la population par periodes chronologiques

Le tableau 1 necessite peu de commentaires. Les fouilles archeolo-
giques du sous-sol etant partielles, on ne peut dire si ces resultats sont
representatifs. Nous noterons cependant le grand nombre de non-
adultes qui representent par periodes chronologiques: epoque romane
29%, epoque gothique 58%, epoque baroque 40%.

A la lecture du plan, on remarque que ces non-adultes se repartis-
sent dans toutes les zones fouillees. On relevera pourtant une forte
concentration de sepultures de jeunes enfants ä l'exterieur de l'eglise,
bordant le mur gouttereau meridional. Une attribution chronologique
n'a malheureusement pas pu leur etre attribute.

DETERMINATION DE L'AGE

L'äge des non-adultes est determine avec une assez grande precision
puisqu'il est base sur des phenomenes de croissance. Pour les enfants
les criteres de determination portent sur l'eruption des dents lacteales
et definitives (Olivier I960). En ce qui concerne les adolescents,
lorsque la dentition definitive est formee, on observe le degre de
Synostose des epiphyses des os longs (Brothwell 1981), celles-ci se
soudant ä des ages differents, marquant ainsi la fin de la croissance.
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Chronologie 0 1-4 5-9 10-14 15-19 N

epoque romane 0 1 1 0 0 2

epoque gothique 1 4 4 0 2 11

epoque baroque 0 1 0 1 0 2

non dates 1 3 2 0 0 6

population totale 2 9 7 1 2 21

Tab. 2: Repartition chronologique des non-adultes par classes d'äges

Nous remarquons dans le tableau 2 que la majorite des enfants inhumes

ont entre 1 et 9 ans. Mais lä encore les fouilles n'etant pas exhaus-
tives, nous ne pouvons discuter des resultats.

La determination de l'äge des adultes est beaucoup plus malaisee.
Plusieurs methodes sont possibles, mais toutes se referent au degre de
vieillissement biologique et non pas chronologique. Pour cette etude,
nous avons utilise trois methodes. La premiere, basee sur le degre de

Synostose des sutures endocräniennes selon des vecteurs de probability
(Masset 1982), donne pour chaque individu, la probability qu'il a

d'appartenir ä diverses classes d'äges et non pas un age precis, effagant
ainsi une certaine marge d'erreurs systematiques quand on passe de
l'äge individuel ä celui de la population. La seconde se refere au degre
devolution des sutures endocräniennes, de la modification de la surface

symphysaire du pubis et des modifications par resorption du tissu
spongieux des epiphyses proximales du femur et de l'humerus (Acsädi
et Nemeskeri 1970). Dans cette etude les cränes etant souvent absents,
ou tres fragmentaires, nous avons ete contraints de retenir pour l'elabo-
ration de ce rapport, uniquement la seconde methode.

Chronologie N 20-29 30-39 40-49 50-59 60-69 70-79

roman 3 46 19 2 6 27 0

gothique 4 10 28 27 34 1 0

baroque 2 0 100 0 0 0 0

Tab. 3: Repartition de la mortalite en % par classes d'äges

Lä encore le nombre de sujets dont l'äge a pu etre determine est si
faible que nous ne pouvons nous permettre aucun commentaire.

Une troisieme determination de l'äge a ete effectuee. Ii s'agit de la
methode de Brothwell, qui fait intervenir le degre d'usure des molaires.
Cette methode moins precise a l'inconvenient d'ignorer les individus

185



ayant perdu leurs molaires, c'est-a-dire une forte proportion de per-
sonnes ägees, rajeunissant par ce fait artificiellement l'äge de la population.

N° tombe äge selon Nemeskeri äge selon Brothwell

T1 20-27 ans 18-25 ans

T3.1 23-40 ans 35-45 ans

T12 58-63 ans 35-45 ans

T10 indetermine 25-35 ans

T32 46-55 ans 25-35 ans

Remblais 1 indetermine 25-35 ans

Tab. 4: Comparaison des ages determines selon les methodes
de Nemeskeri et Brothwell

MORPHOLOGIE

Une double etude, metrique et scopique a ete effectuee sur la population

adulte afin de tenter de cerner sa morphologie. L'etude metrique
porte sur les mensurations essentielles du cräne et des os des
membres, selon la nomenclature de Martin (1957). De ces donnees,
nous avons calcule les indices les plus discriminants, ainsi que la taille
des individus. L'etude scopique est basee sur l'observation surtout crä-
nienne de caracteres non-metriques, lies ä la fois ä des facteurs hereditates

et au milieu biologique culturel et social. Les cranes etant sou-
vent absents ou trop fragmentaires pour pouvoir etre reconstitues,
seuls quatre d'entre eux sont suffisamment complets pour etre decrits.

TOMBE 3.1 D'EPOQUE ROMANE

Sujet feminin de petite taille (144 cm), dont l'äge se situe entre 23 et
40 ans.

Squelette cränien

Norma verticalis-, Cräne moyennement robuste, arrondi, brachycräne
(indice cränien 84.39), de forme ovo'fde, presentant une plagiocephalie
marquee (deformation oblique ovalaire).

Norma lateralis-, Front droit, bosse frontale saillante, glabelle et arc
sus-orbitaire peu marques. Voüte cränienne arrondie avec un leger ren-
flement de l'occipital. Inion ä peine visible, apophyse mastoide petite
et crete sus-masto'fdienne legerement marquee.
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Norma occipitalis: Trous parietaux bilateraux, empreintes nucales
relativement peu marquees mais ligne nucale superieure bien visible
au niveau de l'inion.

Norma facialis: Presence de cribra orbitalia. Maxillaire tres fragmen-
taire. Os malaire moyennement haut et lisse.

Manclibule: Gonions legerement saillants mais empreintes muscu-
laires relativement faibles. Trigone mentonnier petit, everse en T.

Condyles petits.
Dentition: Maxillaire: la lre incisive droite, ainsi que la 2e incisive, la

canine, la lre premolaire gauches et droites, la 2e molaire droite sont
presentes et saines tandis que la 2e molaire gauche est cariee. Mandi-
bule: les lre et 2e incisives, la lre premolaire gauches et droites, ainsi
que la canine, la 2e premolaire et la 3e molaire droites sont presentes et
saines. On observe une resorption alveolaire des lre et 2e molaires
gauches et droites et cle la 3C molaire gauche. Age determine par l'ob-
servation de l'usure dentaire, selon Brothwell, 35-45 ans.

Squelettepost-cränien

Les os des bras sont graciles. Le rapport entre le perimetre et la
longueur maximum de l'os en %, soit l'indice de robustesse, est pour I'hu-
merus egal ä 20.75 et pour l'ulna de 16.67. L'indice diaphysaire, c'est ä

dire le rapport en % du diametre minimum ä celui maximum du radius
est de 71.43. Celui de l'ulna de 85-71 indique un degre moyen d'apla-
tissement de cet os. Les os des jambes ne sont representes que par des

fragments epyphysaires du femur et du tibia et par un fragment
diaphysaire du perone. Aucun inclice n'a clone pu etre calcule.

TOMBE 12 D'EPOQUE ROMANE

Sujet masculin de taille moyenne (163 cm) dont l'äge se situe entre
58 et 63 ans.

Squelette eränien

Norma verticalis: Cräne robuste, arrondi, brachycrane (indice
eränien 81.67), de forme ellipso'ide, aux lignes temporales tres marquees.
On remarque une legere plagiocephalie, comme pour le sujet de la
tombe 3.1, mais moins prononcee.

Norma lateralis: Front droit avec bosse frontale bien visible. La gla-
belle semble bien marquee malgre sa fragmentation, l'arcade sus-orbi-
taire est prononcee. Inion absent mais presence d'un taurus occipital.
Depression prelambdoide. Apophyse mastoide courte mais robuste,
crete sus-mastoidienne marquee.
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La hauteur du cräne, soit basio-bregmatique soit auriculo-bregma-
tique lorsqu'elle s'apprecie par rapport ä sa longueur, exprime la forme
du cräne en vue laterale. Par rapport ä sa largeur eile exprime la forme
du cräne en vue occipitale. L'indice moyen de hauteur-largeur tient
compte ä la fois de la hauteur et de la largeur en calculant la moyenne
de sa longueur et de sa largeur.

Indice de hauteur-longueur: Hauteur basio-bregmatique: 74.44
(orthocräne); hauteur auriculo-bregmatique: 65.56 (hypsicräne). Indice
de hauteur-largeur. Largeur basio-bregmatique: 91.16 (tapeinocräne);
largeur auriculo-bregmatique: 80.27 (metriocräne). Indice moyen de
hauteur-. Basio-bregmatique: 81.96 (cräne moyen); auriculo-bregmatique:

72.17 (cräne haut).
Norma occipitalis: Trous parietaux bilateraux. Empreintes nucales

tres marquees.
Norma facialis: Face fragmentaire, os nasal absent, os malaire robuste,

moyennement haut, maxillaire fragmentaire.
Mandibule: Os fragmentaire, la partie superieure des 2 branches

montantes manque. Gonions everses avec empreintes d'insertions mus-
culaires tres marquees. Trigone mentonnier developpe presentant deux
tuberositas tres saillantes.

Dentition: Maxillaire: une seule dent presente et saine, la 3e molaire
droite. On note une resorption alveolaire de la lre premolaire et de la
lre molaire gauches et droites, de la 2e molaire droite ainsi que des
traces d'abces au niveau de la 2e incisive droite et de la canine gauche.
Mandibule: La canine gauche, la lre premolaire gauche et droite sont
presentes et saines, alors que la 2e premolaire droite est presente sous
forme de chicot. On note une resorption alveolaire de toutes les
molaires ainsi que de la 2e premolaire gauche. Age determine par l'ob-
servation de l'usure dentaire, selon Brothwell, 35 ä 45 ans.

Squelettepost-cränien

Les os des membres superieurs et inferieurs sont peu robustes,
cependant la ligne äpre femorale et la ligne transverse tibiale sont
developpees, indiquant une forte insertion des muscles des jambes.
L'indice brachial qui traduit l'allongement relatif de l'avant-bras par
rapport au bras n'a pas pu etre calcule. L'indice crural qui traduit
l'allongement relatif de la jambe par rapport ä la cuisse est de 80.00 (cote
droit). L'indice intermembral qui traduit le rapport du membre supe-
rieur au membre inferieur n'a pas pu etre calcule. Les indices de robustesse

sont egaux ä: 18.59 pour l'humerus, ceux du radius et de l'ulna
n'ont pas pu etre calcules. lis correspondent ä 12.41 pour le femur et
20.98 pour le tibia. Les indices diaphysaires ont pour valeur: 73-33

pour le radius, 75.00 pour l'ulna et 70.00 pour le tibia. L'indice pilas-
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trique, qui traduit le degre de saillie de la ligne apre du femur est de
100, indiquant un pilastre faible ä nul. L'indice platymerique qui
indique l'aplatissement eventuel de l'extremite du femur est de 83-33
correspondant ä un aplatissement moyen (platymere). L'indice cne-
mique qui indique l'aplatissement transversal de la partie superieure du
tibia est egal ä 75-86, indiquant un aplatissement nul (eurycnemie).

TOMBE 13 D'EPOQUE BAROQUE

Sujet masculin de grande taille (170 cm) dont 1'age se situe entre 30
et 36 ans.

Squelette cränien

Norma verticalis: Cräne arrondi, moyennement robuste, brachycräne
(indice cränien 84.60), de forme spherique.

Norma lateralis: Front droit avec une legere bosse frontale, glabelle
peu marquee, arc sus-orbitaire absent. Voute cränienne arrondie.
Apophyses mastoides peu robustes, crete sus-mastoidienne marquee.

Indice de hauteur-longueur: Hauteur basio-bregmatique: 71.51
(orthocräne); hauteur auriculo bregmatique: 68.75 (hypsicräne). Indice
de hauteur-largeur: Largeur basio-bregmatique: 84.56 (tapeinocräne);
largeur auriculo-bregmatique: 81.21 (metriocräne). Indice moyen de
hauteur: Basio-bregmatique: 77.54 (crane bas); auriculo-bregmatique:
74.46 (cräne haut).

Norma occipitalis: Lignes nucales relativement peu marquees.
Norma facialis: Face incomplete, os malaire et maxillaire gauches

presque complets, maxillaire droit fragmentaire. Os malaire haut et
legerement rugueux. Nez etroit (indice nasal 43.4, leptorhinien).

Mandibule: Mandibule fragmentaire, les deux branches montantes
sont incompletes. Aspect tres robuste, gonions saillants avec des insertions

musculaires tres marquees. Menton protuberant, plutot arrondi.
Dentition: Maxillaire: les lre et 2e incisives droites, toutes les canines

et premolaires ainsi que la lre molaire gauche et droite, la 2e molaire
gauche et la 3e molaire droite sont presentes. Toutes sont saines.
Mandibule: dentition complete et saine. Presence de tartre. Age determine
en fonction du degre d'usure des molaires, selon Brothwell, 25 ä 35
ans.

Squelettepost-cränien

Les os des membres sont robustes, la ligne apre du femur et la ligne
transverse du tibia sont bien developpees, indiquant une forte musculature

du membre inferieur. L'indice brachial: droit 71.30 et gauche
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71.26, indiquent un avant-bras court. LHndice crural- droit 80.21. L'in-
dice intermembral-. droit 69-13- Indice de robustesse-, de l'humerus
18.68, du radius 18.70, de l'ulna 17.70, et du femur 12.22. Indice dia-
physaire-, du radius 72.22, de l'ulna 78.95 et du tibia 92.31. L'indice
pilastrique de 110.71 indique un pilastre femoral moyen. L'indiceplaty-
merique de 78.12 traduit un aplatissement moyen du femur. L'indice
cnemique de 80.65 indique un aplatissement nul du tibia.

TOMBE 32 D'EPOQUE BAROQUE

Sujet masculin de taille moyenne (160 cm) dont l'äge se situe entre
46 et 55 ans.

Squelette cränien

Norma verticalis-. Cräne arroncli, moyennement robuste, brachycräne
(indice cränien 84.66), de forme spheno'ide.

Norma lateralis-. Front droit avec une legere bosse frontale, glabelle
peu prononcee, arc sus-orbitaire faible. Voute cränienne arrondie.
Inion saillant. Apophyse mastoide long mais peu robuste, crete sus-
mastöidienne marquee.

Indice de hauteur-longueur: Hauteur basio-bregmatique: 77.71 (hyp-
sycräne). Hauteur auriculo bregmatique: 69.28 (hypsycräne). Indice de

hauteur-largeur-. Largeur basio-bregmatique: 87.76 (tapeinocräne); lar-

geur auriculo-bregmatique: 78.93 (tapeinocräne). Indice moyen de
hauteur: Basio-bregmatique: 82.43 (cräne moyen); auriculo-bregmatique:

73-48 (cräne haut).
Norma occipitalis-. Lignes nucales marquees.
Norma facialis: Face moyenne (indice facial 53-91, mesene), os

malaire moyennement haut et rugueux, nez etroit (indice nasal 43.14,
leptorhinien), orbites hautes (indice orbitaire 87.80, hypsiconques).

Mandibule: Mandibule robuste. Angles mandibulares everses,
gonions marques. Menton peu saillant. Condyles mandibulares deve-
loppes, echancrures sygmoides peu profondes.

Dentition: Maxillaire: est presente et saine la 2e incisive gauche; est

presente mais cariee la 2e incisive droite. Sont presentes sous formes
de chicots la lre et la 2e premolaires gauches, la 2e premolaire et la 2e

molaires droites. On observe une resorption alveolaire de la lre molare
gauche et droite et des traces d'abces ä l'emplacement de la 2e premolaire

et des lre et 2e molaires droites. Mandibule: Seules la canine, la
lre premolaire, la lre molaire gauches ainsi que la lr^ premolaire droite
sont presentes, mais cariees. On note une resorption alveolaire de
toutes les molaires du cöte droit. Age determine en fonction du degre
d'usure des molaires, selon Brothwell, 25 ä 35 ans.
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Squelette post-cränien

Les os des membres sont moyennement robustes, la ligne apre du
femur et la ligne transverse du tibia sont developpees. L'indice
brachial-, droit 73-25 et gauche 72.88, indiquent un avant-bras court.
L'indice crural-, droit 79.33, gauche 80.10. L'indice intermembral-. droit
73-11, gauche 71.37. Lndice de robustesse-, de l'humerus 19-81, du
radius 20.29, de l'ulna 16.19 et du femur 12.41. Lndice diaphysaire-, du
radius 75.00, de l'ulna 72.22 et clu tibia 70.00. L'indice pilastrique de
96.30 indique un pilastre femoral nul. L'indice platymerique de 90.00
traduit un femur arrondi sous les trochanters. L'indice cnemique de
74.19 indique un aplatissement nul du tibia.

ETAT SANITAERE DES DENTS

Une observation de la denture (decompte des dents, des caries, des

resorptions alveolares de Tos ainsi que des traces d'abces) a ete effec-
tuee sur les sujets adultes et non-adultes. Les traces d'hypoplasies ont
egalement ete decomptees. Elles se manifestent par des stries horizontales

de l'email dentaire apparaissant principalement sur les incisives,
les canines et les premolaires. Ces stries sont provoquees par un arret
provisoire de croissance de la dent. Elles resultent d'un stress probable-
ment dü, soit ä une carence alimentaire, soit ä une maladie au moment
de la formation de la dent.
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N° chronol. h h C
J

pl P2 m2 m3

g d g d g d g d g d g d g d g d

T1 (r) sup.
inf. S S S S S

S

S S

S

s s S

T3.1(r) sup.
inf.

S

s s

S S

s s

S S

S

S S

s s S R R R R

c s

R S

T12 (r) sup.
inf.

A A
S

R R

s s R Ct

R R

R R

R

R R

S

R R

T9 (g) sup.
inf. R R

T10 (g) sup.
inf. S S S s s S s s R S

T6 (b) sup.
inf.

H H
H H

H H

H H

S S

S S

s s

s s

S S

S S

s s

s c
A

s s

s s

S S

S S

T13 Ob) sup.
inf.

S

S S

S

S S

S S

s s

s s

s s

S S

S S

s s

s s

s

s s

S

S S

T32 (b) sup.

inf.

S C

c

Ct

c c

Ct Ct

A

R R

A
C R

Ct

A
R R

Remb.(i) sup.
inf. S S

S

S S

s s

s

S

s C C C

Tab. 5: Etat des dents des adultes

Legendes pour les tableaux 5 ä 7:

Il-I2 : incisives g : gauche
C : canines d : droite
Pl-P2 : premolaires a : ans
M1-M2-M3 : molaires m : mois

S : dent saine r periode romane
c : dent cariee g periode gothique
Ct : dent ä l'etat de chicot b periode baroque
R : resorption alveolaire i indetermine
A : trace d'abces sur l'os
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N° Age Chronol. *1 h c
t mi m2

g d i g d i g d i g d i g d i

T4 3a (r) sup.
inf.

S

S S

s
s s

S S

S

S S

S S

S S

S S

T15 6a (g) sup.
inf. S s S S S S

S

S S

T17 5a (g) sup.
inf.

s s
s s s s

S S

S S

S S

S S

S S

S S

T18 4a (g) sup.
inf. S S S S S S

T20 15-19a (g) sup.
inf.

T21 18m (g) sup.
inf.

s s
s S

S S

S S

S S

S S

T26 9a (g) sup.
inf. S S

T31.2 8a (g) sup.
inf.

S S

S

S S

S

s s
s

T5 3a (b) sup.
inf.

s
s s

s s
s

S

S

s
s s

s
s s

T28 12-13a (b) sup.
inf.

T8 4a (i) sup.
inf. H H s s s s

T22 3a (i) sup.
inf. s

s
s

T24.1 Oa (i) sup.
inf. s S B B

Tab. 6: Etat des dents lacteales des non-adultes

Legende: cf. tab. 5.
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No h l2 C
J

P1 P2 m2 M

g d g d i g d i g d i g d g d i g d g

T4 sup.
inf.

S

S S S S

S

S

S S S

s s

T15 sup.
inf. B S S B s s

T17 sup.
inf.

s s
s s

B B

T18 sup.
inf. S

S

S

S

S

B

T20 sup.
inf.

HH
HH H

H H
HH

S S

S

S S

S S

s s
s s

S S

S S

S

T21 sup.
inf.

B B B
B

T26 sup.
inf.

HH
HH

H H
HH

HH
H

HH
HH

C S

s s
C S

s s
s s
s s

T31.2 sup.
inf.

H
HH HH B

s s

T5 sup.
inf.

B BB

T28 sup.
inf.

HH
HH

H PI

H H
H H
H H

S S

S S

s s
s s

S S

S S

s s
s s

T8 sup.
inf. S S B B

B B
B B B BB B B

T22 sup.
inf. B B B B

B
B

T24.1 sup.
inf.

Tab. 7: Etat des dents definitives des non-adultes
Legende: cf. tab. 5.

La face, assez fragile est frequemment mal conservee. Ii en resulte
que le maxillaire superieur est souvent fragmentaire. D'autre part, il
arrive qu'une partie des dents tombe post-mortem et disparalt dans la
sepulture, surtout en ce qui concerne les incisives.

Pour les sujets adultes, nous avons calcule la frequence des dents
pathologiques par periodes chronologiques.
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Periode Periode Periode
romane gothique baroque

dents presentes 35/96 9/64 32/96
36% 14% 33%

dents tombees 17/96 3/64 5/96
ante-mortem 18% 5% 5%

dents saines 33/96 9/9 62/72
34% 100% 86%

dents cariees ou sous 2/35 0 10/72
forme de chicots 6% 0% 14%

abces 2/96 0 4/96
2% 0% 4%

dents pathologiques 21/96 3/64 19/96
22% 5% 19%

moyenne d'äge 38 ans - 39 ans

Tab. 8: Frequence de la pathologie dentaire de la population adulte

Si l'on tient compte uniquement de la frequence des caries, nous
voyons que pour une moyenne d'äge semblable, ä la periode baroque,
la pathologie dentaire semble nettement plus elevee qu'ä la periode
romane. Cependant, lorsque l'on comptabilise les dents tombees ante-
mortem, qui probablement n'etaient pas saines, et qu'on y ajoute les
dents disparues post-mortem dont on observe sur Tos des traces d'ab-
ces, on obtient alors des valeurs beaucoup plus elevees, assez sem-
blables pour les deux periodes.

En ce qui concerne les enfants, seuls 8% d'entre eux ont des caries.
Nous remarquons cependant que 38% de la population non-adulte
presentent de I'hypoplasie dentaire, indiquant un stress au moment de
la formation de la dent.

Pour avoir une idee de l'etat sanitaire des dents de la population
adulte de Courchapoix, nous avons compare nos resultats tout d'abord
avec ceux de deux populations du Haut Moyen Age, Celles de Cour-
faivre QU) (Simon et Kramar 1985) et de Nyon Clementy (VD) (Kramar
et Baud non publie), et ensuite avec la population medievale de Sain-
te-Croix (GE) (Kramar et Baud non publie).
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dents cariees dents
pathol.

Courchapoix (JU): periode romane 6% 26%
periode baroque 14% 19%

Courfaivre (JU): haut moyen äge 8% 23%
Nyon Clementy (YD): haut moyen äge 14% 30%

Sainte-Croix (GE): moyen äge 11% 23%

Tab. 9: Tableau comparatif de la pathologie dentaire des adultes

Nous voyons que l'etat sanitaire des dents de la population de Cour-
chapoix s'insere parmi celui des populations de comparaison. Ii est
evident cependant que la moyenne d'äge au deces des individus peut
jouer un röle important au niveau des resultats.

CONCLUSION

La faiblesse numerique de l'echantillon, son etalement chronolo-
gique ainsi que la fragmentation frequente des squelettes ont conside-
rablement restreint l'interpretation des resultats. Mais nous pouvons
cependant supposer que la morphologie de la population adulte de
Courchapoix est restee stable ä travers les differentes periodes chrono-
logiques etudiees.

Comme les connaissances anthropologiques concernant les populations

anciennes du canton du Jura sont fort rares, cette etude, si impar-
faite soit-elle, apporte quelques renseignements qui seront suivis, nous
l'esperons, par des etudes plus consequentes.

F. et C. S.

Christian Simon (Geneve) est professeur d'anthropologie ä l'institut
d'anthropologie et d'ecologie ä l'Universite de Geneve. Frangoise Simon,
son epouse, est anthropologue specialiste en paleopathology.
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projet soutenu par le FNRS (requete No 10-2412.88).
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CATALOGUE DES TOMBES

PERIODE ROMANE

T1 Adulte, sexe masculin, äge 20-27 ans.
T2 Adulte, sexe et äge indetermines.
T3.1 Adulte, sexe feminin, äge 23-40 ans.
T3.2 Non-adulte, äge 8-9 ans.
T4 Non-adulte, äge 3 ans.
T12 Adulte, sexe masculin, äge 58-63 ans.
T34 Adulte, sexe feminin, äge indetermine.
T35 Adulte, sexe feminin, äge indetermine.

PERIODE GOTHIQUE

T9 Adulte, sexe et äge indetermines.
T10 Adulte, sexe masculin, äge indetermine.
TU Adulte, sexe masculin, äge 30-60 ans.
T14.1 Non-adulte, äge 4-5 ans.
T14.2 Non-adulte, äge 13-18 ans.
T15 Non-adulte, äge 6 ans.
T16 Non-adulte, äge 5-6 mois.
T17 Non-adulte, äge 5 ans.
T18 Non-adulte, äge 4 ans.
T20 Non-adulte, äge 15-19 ans.
T21 Non-adulte, äge 18 mois.
T26 Non-adulte, äge 9 ans.
T27.1 Adulte, sexe et äge indetermines.
T27.2 Non-adulte, äge 2-3 ans.
T29 Adulte, sexe et äge indetermines.
T30 Adulte, sexe indetermine, äge 35-55 ans.
T31.1 Adulte, sexe indetermine, äge 23-40 ans.
T31.2 Non-adulte, äge 8 ans.
T33 Adulte, sexe masculin, äge 48-56 ans.

PERIODE BAROQUE

T5 Non-adulte, äge 3 ans.
T6 Adulte, sexe feminin, äge 32-37 ans.
T13 Adulte, sexe feminin, äge 30-36 ans.
T28 Non-adulte, äge 13 ans.
T32 Adulte, sexe masculin, äge 46-55 ans.
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